
Cadre légal
Toute tentative d'administrer une substance
psychoactive à l'insu d'une personne ou contre sa
volonté est une infraction pénale

Solidarité

Co-veillance

Facteurs de protection

Soumission
chimique

Symptômes possibles

Difficultés à tenir
debout
Vomissements
Désinhibition 
Confusion ou
somnolence
Chaleur

Similaires à l'alcool

Si tu sens que quelque
chose n'est pas normal,
fais-toi confiance et
alerte ton entourage

Prendre soin de la personne: rester avec elle et
l'accompagner dans les démarches
En cas de perte de conscience: PLS et appeler le
144
Si l'ambulance n'est pas nécessaire, accompagner
la personne dans un service d'urgence:
importance d'un prélèvement rapide !
Impliquer le staff de l'événement

Que faire?
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